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- I - 

 
OUVERTURE DE LA SEANCE  

 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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L'an deux mille huit , le huit du mois de février à 17 h 30 le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
légalement convoqué, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Gaby CHARROUX , Président de séance. 

A l'ouverture de la séance, Monsieur Gaby CHARROUX a procédé à l'appel nominal des 
délégué(e)s. A l'issue de celui-ci, le quorum a été constaté. 

TITULAIRES PRÉSENT(e)S  : 

M. Gaby CHARROUX, Président,  M. Christian BEUILLARD , Vice-président,  
M. Michel CORDONNIER, Mme Pierrette CHAFFANJON , M. Marc FRISICANO,  
M. Florian SALAZAR MARTIN,  M. Vincent THERON, Mme Marlène BACON,  
M. Louis PHILIPPE, Mme Rosalba CERBONI,  M. Marc DEPAGNE,  
Mme Dominique IZQUIERDO, M. François DELLOUE, Conseillers Communautaires. 

SUPPLEANT(e)S PRÉSENT(e)S : 

Mme Josette PERPINAN représentant M. Paul LOMBARD , Vice-président (excusé),  
M. Antonin BREST, Mme Annie KINAS, Conseillers Communautaires. 

EXCUSÉ(e)S : 

Mme Patricia FERNANDEZ, Vice-présidente, M Jean GONTERO Vice-président,  
M. René GIORGETTI, Mme Evelyne SANTORU, M. Jean-Claude CHEINET,  
Mme Françoise EYNAUD, M. Michel VAXES,  M. Bernard CHABLE,  M. Henri CAMBESSEDES, 
M. Patrick CRAVERO, Mme Sandrine SCONAMIGLIO, Conseillers Communautaires. 

ABSENTS : 

M. Jean-Pierre REGIS, 
M. Roger CAMOIN,  
M. Alain SALDUCCI. 

 
Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Mme Marlène BACON, est nommée secrétaire de séance, et ceci à l’unanimité des membres 
présents. 

 

Monsieur le Président de séance invite l’Assemblée à APPROUVER LE PROCES-VERBAL  de 
la séance du 13 décembre 2008 affiché le 27 décembre 2007 au siège de la Communauté 
d'Agglomération et dans les Mairies des Villes membres de celle-ci. Ce document a été transmis 
aux membres du Conseil Communautaire le 27 décembre 2007. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

Puis l'Assemblée a été invitée à délibérer sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 
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Ordre du Jour 
1 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL - BUDGET PRIMITIF ET VOTE DU TAUX DE LA TAXE 

PROFESSIONNELLE 

2 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL - DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE ANNEE 2008 

3 -  FINANCES  - TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES – FIXATION DU TAUX PAR ZONE 
DE PERCEPTION 

4 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – CONVENTION-CADRE A INTERVENIR AVEC L’ASSOCIATION 
POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI –APIE- SUBVENTION EXERCICE 2008 ET AVENANT N°1 

5 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – CONVENTION-CADRE A INTERVENIR AVEC L’ASSOCIATION 
APPART - SUBVENTION EXERCICE 2008 ET AVENANT N°1 

6 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – CONVENTION-CADRE A INTERVENIR AVEC L’ASSOCIATION 
POINT FORMATION - SUBVENTION EXERCICE 2008 ET AVENANT N°1 

7 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – CONVENTION-CADRE A INTERVENIR AVEC L’ASSOCIATION 
MAISON DE L’EMPLOI - SUBVENTION EXERCICE 2008 ET AVENANT N°1 

8 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – CONVENTION-CADRE A INTERVENIR AVEC L’ASSOCIATION 
CHANTIERS DU PAYS MARTEGAL - SUBVENTION EXERCICE 2008 ET AVENANT N°1 

9 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – ASSOCIATION SENSIBILISATION PROTECTION NATURE 
ENVIRONNEMENT –SPNE- ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

10 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – ASSOCIATION OUEST ETANG DE BERRE INITIATIVES – 
CONVENTION DE COOPERATION – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

11 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – ADMISSIONS EN NON VALEUR 

12 -  REGIE DES EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT – ADMISSIONS EN NON VALEUR 

13 -  FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – PRISE EN CHARGE ET REFACTURATION DES PERSONNELS 
DES REGIES DES EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT 

14 -  PERSONNEL – MEDECINE PROFESSIONNELLE PREVENTIVE – RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DES BDR 

15 -  PERSONNEL – COMITE DES ŒUVRES SOCIALES – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

16 -  PERSONNEL – CREATION D’UN EMPLOI D’ATTACHE TERRITORIAL SERVICE COMMUNICATION 

17 -  PERSONNEL – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – CREATION D’UN EMPLOI D’ATTACHE 
TERRITORIAL– MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 200 7-126 

18 -  MARCHE PUBLIC – BUDGET PRINCIPAL - FOURNITURE DE CAISSES POUR LE TRANSPORT DES 
DECHETS – ANNEES 2008-2009-2010-2011 - APPEL D’OFFRES OUVERT – CHOIX PAR LA 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES – AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE DE FOURNITURES 

19 -  MARCHE PUBLIC – BUDGET PRINCIPAL - LAVAGE DES CONTENEURS COLLECTIFS ET DES 
COLONNES DES POINTS D’APPORT VOLONTAIRE – ANNEES 2008-2009-2010-2011 - APPEL 
D’OFFRES OUVERT – CHOIX PAR LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES – AUTORISATION DE 
SIGNATURE DU MARCHE DE SERVICES 

20 -  MARCHE PUBLIC – BUDGETS ANNEXES REGIE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT -PROGRAMME 
ANNUEL D’ANALYSES – ANNEES 2008-2009-2010-2011 - APPEL D’OFFRES OUVERT – CHOIX PAR LA 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES – AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE DE SERVICES. 
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21 -  MARCHE PUBLIC - BUDGETS ANNEXES REGIE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT -TRAVAUX 
D’ENTRETIEN ET RENFORCEMENT DES RESEAUX D’EAU POTABLE & D’ASSAINISSEMENT – 
ANNEES 2008-2009-2010-2011 - APPEL D’OFFRES OUVERT – CHOIX PAR LA COMMISSION D’APPEL 
D’OFFRES – AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE DE TRAVAUX. 

22 -  MARCHE PUBLIC - BUDGETS ANNEXES REGIE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT  -MARCHE DE 
TRAVAUX SUR LES RESEAUX D’EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT - LOT 4 : REHABILITATION 
CANALISATION EAUX USEES – PLAGE DU VERDON – LA COURONNE – MARTIGUES – MARCHE 
PUBLIC – APPEL D’OFFRES OUVERT – COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’OUEST DE 
L’ETANG DE BERRE/SOCIETE M3R – AVENANT N° 1 

23 -  MARCHE PUBLIC – MARCHE DE TRAVAUX COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION / SOCIETE S.B.T.P. – 
LA COURONNE ASSAINISSEMENT ZONE LITTORALE – REALISATION D’UN POSTE DE RELEVAGE – 
AVENANT N° 1 

24 -  MARCHE PUBLIC – FOURNITURE DE PRODUITS CHIMIQUES – ANNEES 2008-2009-2010-2011 

25 -  REGIE DES EAUX – RENOVATION PROCESS DE STERILISATION – SAINT MITRE LES REMPARTS – 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE DE L’EAU, DU CONSEIL GENERAL, DU CONSEIL 
REGIONAL 

26 -  REGIE DES EAUX – PROGRAMME ETUDES RECHERCHE DE FUITES – PORT DE BOUC - DEMANDE 
DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE DE L’EAU, DU CONSEIL GENERAL, DU CONSEIL REGIONAL 

27 -  REGIE DES EAUX – REMPLACEMENT DES BRANCHEMENTS EN PLOMB – DEMANDE DE 
SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE DE L’EAU 

28 -  FONCIER – BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS 2007 

29 -  POLITIQUE DE LA VILLE – SIGNATURE DU CONTRAT LOCAL DE SECURITE  2007/2009 

 

D E C I S I O N S 
 

 

DECISION N°2008-01  

RENOVATION de DEUX AUTOBUS de la REGIE des TRANSPORTS URBAINS 

Marché à Procédure Adaptée Article 146 du Code des Marchés Publics –  
Décret n° 2006-975 du 1 er août 2006 - Communauté d’Agglomération / Société SAFRA  

 

DECISION N°2008-02  

NETTOYAGE des LOCAUX et des AUTOBUS de la REGIE des TRANSPORTS URBAINS 

Marché à Procédure Adaptée Article 146 du Code des Marchés Publics –  
Décret n° 2006-975 du 1 er août 2006 - Communauté d’Agglomération / Société de Nettoyage Partenaire Implis 
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- II - 
 

EXAMEN DES QUESTIONS 
 

INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR 
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1 -  2008-001 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL - BUDGET PRIMITIF ET VO TE DU TAUX DE LA 
TAXE PROFESSIONNELLE  

RAPPORTEUR : Gaby CHARROUX 

Suite au débat sur les orientations budgétaires qui a eu lieu lors de la séance du Conseil 
Communautaire du Vendredi 13 décembre 2007, Monsieur le Président de la Communauté 
présente un projet de budget primitif qui s'élève pour l'année 2008 en dépenses et recettes 
aux montants ci-après : 

SECTION DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT  4 898 848,06  €    4 898 848,06  € 

FONCTIONNEMENT  119 642 784 ,11 €  119 642 784,11 € 

TOTAL 124 541 632,17  € 124 541 632,17 € 

 

Par ailleurs, le Conseil Communautaire est invité à maintenir le taux de la taxe professionnelle 
qui est actuellement de 24,71 %. 

Compte tenu de l’évolution des bases d’imposition, le  produit fiscal attendu s'élèverait ainsi à  
101 483 462,00 €. 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Gaby CHARROUX, P résident, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 

- d’approuver le budget présenté ci-dessus et annexé à la présente délibération, dont les 
dépenses et les recettes sont arrêtées au niveau du chapitre ; 

- de fixer le taux de la taxe professionnelle à 24,71 %. 

 

2 -  2008-002 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL - DOTATION DE SOLIDARIT E COMMUNAUTAIRE 
ANNEE 2008 

RAPPORTEUR : Gaby CHARROUX 

Il est proposé au Conseil Communautaire d'approuver le reversement, aux Communes 
membres de la Communauté, de la dotation de solidarité communautaire pour l'année 2008. 
Ces montants seront les suivants : 

Communes Quote-part Montant DSC 
exercice 2007 

Montant DSC 
exercice 2008 

Evolution BP 
2008/BP 2007 

Martigues 80,75%  14 525 089,44 € 16 106 499.97 € 1 581 410,53 € 
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Port de Bouc 15,07% 2 710 750,44 € 3 005 881,79 € 295 131,35 € 

Saint Mitre les 
Remparts 

 4,18%     751 886,98 € 833 748,24 € 81 861,26 € 

Total 100,00% 17 987 726,86 € 19 946 130,00 €       1 958 403,14 € 

 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Gaby CHARROUX, P résident, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 

- d’approuver le versement aux trois Communes membres de la Communauté 
d'Agglomération les montants de dotation de solidarité communautaire indiqués ci-dessus. 

 

3 -  2008-003 
FINANCES  - TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES  – FIXATION DU 
TAUX PAR ZONE DE PERCEPTION 

RAPPORTEUR : Marc FRISICANO 

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères a été instaurée sur le territoire communautaire 
par délibération n°2001-97 du Conseil Communautaire  du 28 septembre 2001. Par cette même 
délibération, avaient été créées trois zones de perception constituées par le territoire de 
chacune des Communes membres. 

Depuis 2005, les collectivités locales qui la perçoivent doivent désormais fixer un taux et non 
plus un produit. 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Marc FRISICANO, Conseiller Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 

- de confirmer le zonage institué par délibération n°2001-97 du 28 septembre 2001 ; 

- de fixer un taux de 0 % sur chacune des trois zones du territoire, chaque zone 
correspondant au territoire d'une commune,  pour la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères en 2008. 

 

4 -  2008-004 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – CONVENTION-CADRE A IN TERVENIR AVEC 
L’ASSOCIATION POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI –APIE- S UBVENTION  
EXERCICE 2008 ET AVENANT N°1 

RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 

La Communauté d'Agglomération de l'Ouest de l'Etang de Berre et l'Association APIE ont 
conclu une convention de coopération, approuvée par délibération n°2006-130 du  
14 décembre 2006. 

Cette convention a prévu en son article V 1 une durée d’un an jusqu'au 31 décembre 2007 et 
une reconduction par tacite reconduction. 
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Il est donc proposé de renouveler cette convention en supprimant la mention de tacite 
reconduction et en fixant une durée de trois ans. 

Il est proposé également de prévoir à l'article 1.2 que toute attribution d'une subvention fera 
l'objet d'un avenant. 

Comme prévu à l’article 1 de ladite convention, l’association APIE sollicite la C.A.O.E.B. pour 
une subvention de fonctionnement de 254 000 euros pour l’année 2008. 

Le montant de cette subvention et ses conditions d’octroi sont précisées dans l'avenant n°1  
conformément aux dispositions : 

�  de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, 

�  du décret 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières 
octroyées par les personnes publiques. 

 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Michel CORDONNIE R, Conseiller Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’approuver la convention de coopération avec l'Association APIE et d’autoriser Monsieur le 

Président de la Communauté d'Agglomération à signer la dite convention. 

- d’approuver le versement d'une subvention de fonctionnement de 254 000 euros à 
l'Association APIE  au titre de l'exercice 2008, 

- d’autoriser Monsieur le Président ou le Vice-président délégué à signer l’avenant définissant 
les conditions d’octroi de cette subvention. 

5 -  2008-005 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – CONVENTION-CADRE A IN TERVENIR AVEC 
L’ASSOCIATION APPART - SUBVENTION EXERCICE 2008 ET AVENANT N°1 
 

RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 

La Communauté d'Agglomération de l'Ouest de l'Etang de Berre et l'Association APPART ont 
conclu une convention de coopération, approuvée par délibération n°2006-132 du  
14 décembre 2006. 

Cette convention a prévu en son article V 1 une durée d’un an jusqu'au 31 décembre 2007 et 
une reconduction par tacite reconduction. 

Il est donc proposé de renouveler cette convention en supprimant la mention de tacite 
reconduction et en fixant une durée de trois ans. 

Il est proposé également de prévoir à l'article 1.2 que toute attribution d'une subvention fera 
l'objet d'un avenant. 

Comme prévu à l’article 1 de ladite convention, l’association APPART sollicite la C.A.O.E.B. 
pour une subvention de fonctionnement  de 10 000 euros pour l’année 2008. 

Le montant de cette subvention et ses conditions d’octroi sont précisées dans l'avenant n°1  
conformément aux dispositions : 

�  de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, 
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�  du décret 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières 
octroyées par les personnes publiques. 

 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Michel CORDONNIE R, Conseiller Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’approuver la convention de coopération avec l'Association APPART et d’autoriser Monsieur 

le Président de la Communauté d'Agglomération à signer la dite convention. 

- d’approuver le versement d'une subvention de fonctionnement de 10 000 euros à l'Association 
APPART au titre de l'exercice 2008, 

- d’autoriser Monsieur le Président ou le Vice-président délégué à signer l’avenant définissant 
les conditions d’octroi de cette subvention. 

 

6 -  2008-006 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – CONVENTION-CADRE A IN TERVENIR AVEC 
L’ASSOCIATION POINT FORMATION - SUBVENTION EXERCICE  2008 ET  
AVENANT N°1 

RAPPORTEUR : Marlène BACON 

La Communauté d'Agglomération de l'Ouest de l'Etang de Berre et l'Association  
POINT FORMATION ont conclu une convention de coopération, approuvée par délibération 
n°2006-134 du 14 décembre 2006. 

Cette convention a prévu en son article V 1 une durée d’un an jusqu'au 31 décembre 2007 et 
une reconduction par tacite reconduction. 

Il est donc proposé de renouveler cette convention en supprimant la mention de tacite 
reconduction et en fixant une durée de trois ans. 

Il est proposé également de prévoir à l'article 1.2 que toute attribution d'une subvention fera 
l'objet d'un avenant. 

Comme prévu à l’article 1 de ladite convention, l’association POINT FORMATION sollicite la 
C.A.O.E.B. pour une subvention de fonctionnement  de 63 000 euros pour l’année 2008. 

Le montant de cette subvention et ses conditions d’octroi sont précisées dans l'avenant n°1  
conformément aux dispositions : 

�  de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, 

�  du décret 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières 
octroyées par les personnes publiques. 

 
Ayant entendu l’exposé de Madame Marlène BACON, Con seillère Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
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- d’approuver la convention de coopération avec l'Association POINT FORMATION et 
d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération à signer la dite 
convention. 

- d’approuver le versement d'une subvention de fonctionnement de 63 000 euros à l'Association 
POINT FORMATION au titre de l'exercice 2008, 

- d’autoriser Monsieur le Président ou le Vice-président délégué à signer l’avenant définissant 
les conditions d’octroi de cette subvention. 

 
7 -  2008-007 

FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – CONVENTION-CADRE A IN TERVENIR AVEC 
L’ASSOCIATION MAISON DE L’EMPLOI - SUBVENTION EXERC ICE 2008 ET 
AVENANT N°1 

RAPPORTEUR : Marlène BACON 

La Communauté d'Agglomération de l'Ouest de l'Etang de Berre et l'Association MAISON DE 
L’EMPLOI ont conclu une convention de coopération, approuvée par délibération n°2006-136 
du 14 décembre 2006. 

Cette convention a prévu en son article V 1 une durée d’un an jusqu'au 31 décembre 2007 et 
une reconduction par tacite reconduction. 

Il est donc proposé de renouveler cette convention en supprimant la mention de tacite 
reconduction et en fixant une durée de trois ans. 

Il est proposé également de prévoir à l'article 1.2 que toute attribution d'une subvention fera 
l'objet d'un avenant. 

Comme prévu à l’article 1 de ladite convention, l’association MAISON DE L’EMPLOI sollicite la 
C.A.O.E.B. pour une subvention de fonctionnement  de 110 000 euros pour l’année 2008. 

Le montant de cette subvention et ses conditions d’octroi sont précisées dans l'avenant n°1  
conformément aux dispositions : 

�  de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2 000, relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, 

�  du décret 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières 
octroyées par les personnes publiques. 

 
Ayant entendu l’exposé de Madame Marlène BACON, Con seillère Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’approuver la convention de coopération avec l'Association MAISON DE L'EMPLOI et 

d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération à signer la dite 
convention. 

- d’approuver le versement d'une subvention de fonctionnement de 110 000 euros à 
l'Association MAISON DE L’EMPLOI au titre de l'exercice 2008, 

- d’autoriser Monsieur le Président ou le Vice-président délégué à signer l’avenant définissant 
les conditions d’octroi de cette subvention. 



 

Conseil Communautaire - Séance du 8 février 2008 - Compte-rendu 
 

12

8 -  2008-008 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – CONVENTION-CADRE A IN TERVENIR AVEC 
L’ASSOCIATION CHANTIERS DU PAYS MARTEGAL - SUBVENTI ON EXERCICE 2008 
ET AVENANT N°1 

RAPPORTEUR : Gaby CHARROUX 

La Communauté d'Agglomération de l'Ouest de l'Etang de Berre et l'Association CHANTIERS 
DU PAYS MARTEGAL ont conclu une convention de coopération, approuvée par délibération 
n°2006-138 du 14 décembre 2006. 

Cette convention a prévu en son article V 1 une durée d’un an jusqu'au 31 décembre 2007 et 
une reconduction par tacite reconduction. 

Il est donc proposé de renouveler cette convention en supprimant la mention de tacite 
reconduction et en fixant une durée de trois ans. 

Il est proposé également de prévoir à l'article 1.2 que toute attribution d'une subvention fera 
l'objet d'un avenant. 

Comme prévu à l’article 1 de ladite convention, l’association CHANTIERS DU PAYS 
MARTEGAL sollicite la C.A.O.E.B. pour une subvention de fonctionnement  de 180 000 euros 
pour l’année 2008. 

Le montant de cette subvention et ses conditions d’octroi sont précisées dans l'avenant n°1  
conformément aux dispositions : 

�  de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, 

�  du décret 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières 
octroyées par les personnes publiques. 

 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Gaby CHARROUX, P résident,, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’approuver la convention de coopération avec l'Association CHANTIERS DU PAYS 

MARTEGAL et d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération à signer 
la dite convention. 

- d’approuver le versement d'une subvention de fonctionnement de 180 000 euros à 
l'Association CHANTIERS DU PAYS MARTEGAL au titre de l'exercice 2008, 

- d’autoriser Monsieur le Président ou le Vice-président délégué à signer l’avenant définissant 
les conditions d’octroi de cette subvention. 

 

9 -  2008-009 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – ASSOCIATION SENSIBILI SATION PROTECTION 
NATURE ENVIRONNEMENT –SPNE- ATTRIBUTION D’UNE SUBVE NTION 

RAPPORTEUR : Gaby CHARROUX 

L'association "Sensibilisation, Protection, Nature, Environnement" a pour objet de sensibiliser le 
public à l'environnement et donc à le protéger et le valoriser. Elle intervient dans différents 
domaines qui intéressent la Communauté d'Agglomération, tels que le tri sélectif des déchets 
ménagers, la protection de l'eau potable et le nettoyage du littoral. 



 

Conseil Communautaire - Séance du 8 février 2008 - Compte-rendu 
 

13

Il est proposé au Conseil Communautaire d'approuver, par convention, le versement d'une 
subvention de fonctionnement d'un montant de 5 000 € à cette association au titre de l’exercice 
2008, afin de soutenir la réalisation de ces actions, et d’autoriser Monsieur le Président à signer 
ladite convention. 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Gaby CHARROUX, P résident,, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’approuver la convention entre la Communauté d'Agglomération et l'Association 

"Sensibilisation, Protection, Nature, Environnement" relative au versement à cette dernière 
d'une subvention de 5 000 € ; 

-  d’autoriser Monsieur le Président ou le Vice-président délégué à signer ladite convention. 

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au budget primitif de 
l’exercice 2008. 

 

10 -  2008-010 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – ASSOCIATION OUEST ETA NG DE BERRE 
INITIATIVES – CONVENTION DE COOPERATION – ATTRIBUTI ON D’UNE 
SUBVENTION 

RAPPORTEUR : Rosalba CERBONI 

Vu la délibération n°2004-111 du 5 novembre 2004, p ar laquelle le Conseil Communautaire a 
approuvé l'adhésion de la Communauté d'Agglomération à l'Association "Ouest Etang de Berre 
Initiatives", dont l'objet est de s'inscrire comme outil fédérateur au service du développement 
local et de l'emploi sur le territoire des communes de Martigues, Port de Bouc et Saint Mitre les 
Remparts. 

Il est proposé au Conseil Communautaire d'approuver, par convention, le versement d'une 
subvention de fonctionnement d'un montant de 25 000,00 € à cette association au titre de 
l’exercice 2008, afin de soutenir la réalisation de ces actions, et d’autoriser  
Monsieur le Président à signer ladite convention. 

Ayant entendu l’exposé de Madame Rosalba CERBONI, C onseillère Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’approuver, par convention, le versement d'une subvention d'un montant de  

25 000,00 euros à cette association, afin de soutenir la réalisation de ces actions,  

- d’autoriser Monsieur le Président ou le Vice-président délégué à signer ladite convention 

11 -  2008-011 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – ADMISSIONS EN NON VAL EUR 

RAPPORTEUR : Pierrette CHAFFANJON 

Ayant entendu l’exposé de Madame Pierrette CHAFFANJ ON, Conseillère Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
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Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 

- d’admettre en non valeur les sommes suivantes non recouvrées figurant aux états 
présentés par le Trésorier Principal, pour un total général de 476,00 euros. 

 
  Motif Montant 

SARL DELAPORTE KENY 
Centre Commercial Auchan 
13500 MARTIGUES 

Redevance dépôt 
décharge Valentoulin 
– Janvier 2007 

Liquidation 
judiciaire 
Insuffisance d’actif 

475,61 € 

SARL PRO RENOVATION ET 
CREATION 
54, rue de la République 
13110 PORT de BOUC 

Redevance dépôt 
décharge Valentoulin 
– Janvier 2007  

Reste dû sur titre 0,38 € 

A.D.F. ENVIRONNEMENT 
La Bastide Blanche 
Bât G  
13746 VITROLLES CEDEX 

Redevance dépôt 
décharge Valentoulin 
– Avril 2007 

Reste dû sur titre 0,01 € 

 

 

12 -  2008-012 
REGIE DES EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT – ADMISSIONS EN NON VALEUR 

RAPPORTEUR : Pierrette CHAFFANJON 

Ayant entendu l’exposé de Madame Pierrette CHAFFANJ ON, Conseillère Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 

- d’admettre en non valeur les sommes suivantes non recouvrées figurant aux états 
présentés par le Trésorier Principal, pour un total général de 10 544,59 euros. 

LISTE DU 30/10/2007 POUR  86,85€ (EAU)  Motifs  

GALVAN Patrick  
Résidence Loisirs Méditerranée 
45 avenue du Sable d’Or – 13270 FOS 

Consommation Eau 
Titre 2003 / 218 

Recherches 
infructueuses 

 
86,85 € 

LISTE DU 30/10/2007 POUR 3 097,06 € 
(ASSAINISSEMENT) 

   

ATOUT BAT 
36 Bd de la Mérindole 
ZI la Grand colle 
13110  PORT DE BOUC 
 
 

Consommation eau  
Titre 2006 / 1129 
Titre 2006 / 457 
Titre 2005 / 1048 

Liquidation 
judiciaire 

 
97,25 € 

315,95 € 
360,62 € 

___________ 
Total 773,82 € 

GUERROUAHEM Ahcène / LE REGENT 
BRASSERIE  
4 Bd P. Semard  
13110  PORT DE BOUC 
 
 
 

Consommation eau  
Titre 2004 / 1008 
Titre 2004 / 438 
Intervention eu Titre 2003 / 749 

Liquidation 
judiciaire 

 
485,64 € 

27,79 € 
57,41 € 

___________ 
Total 570,84 € 

    
M.C.I. 
66 Bd de L’Engrenier 13100 PDB 

Consommation Eau -  Titre 2005 / 
1049 

Liquidation 
Judiciaire 

161,68 € 
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JACOPINI Marc  
9 Allée Henry de Quincia  
38090 VILLEFONTAINE  

Consommation Eau 
Titre 2001 /922 

Parti sans 
laisser 

d’adresse 

 
307,57 € 

 
 
 

   

BAR DU COURS 
8 Cours du 4 septembre   
13500 MARTIGUES 
 
 
 

Consommation eau  
Titre 2004 / 762 
Titre 2005 / 817 
Titre 2005 / 237 

Liquidation 
Judiciaire 

 
473,66 € 

77,95 € 
351,82 € 

___________ 
Total 903,43 € 

    
BAR LES FLOTS BLEUS – M. GROS  
Quai Général Leclerc 13500 MTGES  

Intervention réseau EU – Titre 
2004 / 256 

Propriétaire 
décédé 

59,20 € 

    

HAYANE HOCINE 
27 Rue des Fondeurs 13500 MTGES 

Consommation Eau – Titre 2005 / 
741 

Procès 
Verbal de 
Carence 

48,18 € 

    
LES PORTAILS DU MIDI SA  
18 Av. de la Mérindole 13110 PDB 

Consommation Eau – Titre 2006 / 
458 

Liquidation 
judiciaire 

218,53 € 

    
MONSIEUR ROUX YVAN 
2 Rue Oswald Ortis 13500 MTGS 

Intervention réseau EU – Titre 
2005 / 606 

Liquidation 
judiciaire 

53,81 € 

LISTE DU 29/10/2007 POUR  567,50 € 
(EAU) 

   

GODART JEAN PAUL 
Grand Café de la Lecque 
40 Rue Victor Hugo – 13110 PORT DE 
BOUC 

Consommation Eau 
Titre 2006 / 265 
Titre 2007 / 36 

Liquidation 
judiciaire 

 
534,05  € 

33,45 € 
___________ 

Total 567,50 € 
LISTE DU 29/10/2007 POUR  6 793,18 € 
(ASSAINISSEMENT) 

   

GODART JEAN PAUL / TOUR DU MONDE 
/ 
Impasse de la Gare – 13110 PORT DE 
BOUC 

Consommation Eau – Titre 2004 / 
499 

Liquidation 
judiciaire 

630,74 € 

GODART JEAN PAUL 
Grand Café de la Lecque 
40 Rue Victor Hugo – 13110 PORT DE 
BOUC 

Consommation Eau 
Titre 2005 /1015 
Titre 2003 / 489 

Liquidation 
judiciaire 

 
119,79  € 
618,72 € 

___________ 
Total 738,51 € 

    
GODART JEAN PAUL /BAR CHEZ JEAN 
PAUL LES ROUTIER 
Impasse de la Gare de Fos – 13110 PORT 
DE BOUC 
 

Consommation Eau Titre 2005 / 
1034 

Liquidation 
judiciaire 

1 067,15 € 

GODART JEAN PAUL 
Grand Café de la Lecque 
40 Rue Victor Hugo – 13110 PORT DE 
BOUC 

Consommation Eau 
Titre 2006 /1215 
Titre 2001 /947 
Titre 2002 /439 
Titre 2002 /1202 
 

Liquidation 
judiciaire 

 
444,11 € 
527,98 € 
457,88 € 
217,81 € 

___________ 
Total 1 647,78 

€ 

GODART JEAN PAUL /BAR CHEZ JEAN 
PAUL LES ROUTIER 
Impasse de la Gare de Fos – 13110 PORT 
DE BOUC 
 

Consommation Eau 
Titre 2006 / 432 
Titre 2005 / 391 

Liquidation 
judiciaire 

 
1 045,69 € 
1 104,80 € 

___________ 
Total 2 150,49 

€ 
    
GODART JEAN PAUL 
Grand Café de la Lecque 
40 Rue Victor Hugo – 13110 PORT DE 
BOUC 

Consommation Eau Titre 2006 / 
573 

Liquidation 
judiciaire 

558,51 € 

TOTAL GENERAL   10 544,59 € 
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13 -  2008-013 
FINANCES - BUDGET PRINCIPAL- PRISE EN CHARGE ET REF ACTURATION DES 
PERSONNELS DES REGIES DES EAUX ET DE L’ASSAINISSEME NT 

RAPPORTEUR : Marc FRISICANO 

Les dépenses de personnel des budgets annexes de l’Eau et de l’Assainissement étaient 
jusqu’à présent imputées sur chacun de ces budgets annexes ; seules les cotisations versées à 
la CNRACL, au Centre de Gestion et au Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
faisaient l’objet d’une prise en charge par le budget Principal et d’une refacturation aux budgets 
annexes. 
 
Pour des raisons techniques liées au changement du logiciel de gestion de la paye, ce mode de 
fonctionnement ne peut être maintenu.  

Il est donc proposé que la totalité des dépenses de personnel des Budgets de l’Eau et de 
l’Assainissement soit désormais prise en charge par le Budget Principal de la Communauté 
d’Agglomération et fasse  ensuite l’objet d’une refacturation à chacun des budgets annexes 
considérés.  

Cette prise en charge et cette refacturation concernerait les effectifs suivants : 

�  Pour le budget annexe de l’Eau : 

Cadre d’emplois Catégorie Nombre d’agents 
Ingénieur  A 1 
Attaché A 1 
Rédacteur B 1 
Technicien B 3 
Contrôleur B 4 
Agent de Maîtrise C 6 
Adjoint Technique C 30 
Adjoint Administratif C 13 
Nombre total d’Agents 59 

 

�  Pour le budget annexe de l’Assainissement : 

Cadre d’emplois Catégorie Nombre d’agents 
Ingénieur  A 1 
Technicien B 3 
Contrôleur B 1 
Agent de Maîtrise C 5 
Adjoint Technique C 26 
Adjoint Administratif C 3 
Nombre total d’Agents 39 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Marc FRISICANO, Conseiller Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’approuver la prise en charge par le Budget Principal des dépenses de personnel des 

budgets de l’Eau et de l’Assainissement. Ces dépenses feront l’objet d’une refacturation 
mensuelle à chacun des budgets annexes concernés. 
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Les crédits nécessaires à la prise en charge des dépenses en question sont ouverts au budget 
primitif de l’exercice – fonction 92810 – natures 633 – 641 – 645 

Les remboursements effectués par les budgets annexes seront imputés au budget Principal – 
fonction 92810 – nature 70841. 

14 -  2008-014 
PERSONNEL – MEDECINE PROFESSIONNELLE PREVENTIVE – R ENOUVELLEMENT 
DE LA CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DES BDR 

RAPPORTEUR : Pierrette CHAFFANJON 

Vu la loi n°91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant l e code du travail et le code de la santé 
publique en vue de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition 
de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du travail, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985, modifié par le décret 2000-542 du 16 juin 2000, relatif à 
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la 
fonction publique territoriale, 

Vu les articles L 417-26, 417-27 et 417-28 du code des communes qui réglementent la 
médecine professionnelle et autorisent les centres de gestion à créer un service de santé pour 
le mettre à la disposition des communes et établissements publics, 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du centre de Gestion des Bouches-du-Rhône en 
date du 23 mars 2007 qui adopte les principes de la présente convention et en fixe les tarifs, 

�  

La Communauté d’Agglomération souhaite adhérer au Centre de Gestion de la fonction 
publique territoriale des Bouches du Rhône pour bénéficier de la prestation de médecine 
professionnelle et préventive. Cette prestation englobe : 

�  Les consultations cliniques spécialisées en médecine du travail ; 

�  Le suivi des dossiers médicaux auprès des organismes compétents ; 

�  Les examens paracliniques complémentaires destinés à dépister des affections 
visuelles, auditives et pulmonaires ; 

�  L’ensemble des actions conduites par le médecin du travail en milieu de travail, 
conformément à l’article 20-1 du décret 85-603 du 10 juin 1985 ; 

�  La participation du médecin du travail aux réunions du C.T.P. et / ou C.H.S.C.T.  ; 

�  L’intervention ponctuelle d’un ingénieur ou technicien du CDG 13 spécialisé en 
prévention des risques professionnels ; 

�  L’assistance et l’information relative aux aspects médicaux de la prévention des risques 
professionnels dispensées à l’attention de l’agent chargé d’assister et de conseiller 
l’autorité territoriale dans la mise en œuvre des règles et  d’hygiène et de sécurité 

�  La participation du médecin du travail à l’exploitation des données statistiques relatives 
aux accidents et pathologies en lien avec l’activité professionnelle. 

La participation de la Communauté d’Agglomération pour bénéficier de ce service est égale à 
60 € par agent. 

Ayant entendu l’exposé de Madame Pierrette CHAFFANJ ON, Conseillère Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
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- d’approuver la convention à intervenir entre la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de 
l’Etang de Berre et le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de Bouches du 
Rhône relative à la fonction d’inspection dans le domaine de la prévention des risques 
professionnels ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention 

15 -  2008-015 
PERSONNEL – COMITE DES ŒUVRES SOCIALES – ATTRIBUTIO N D’UNE 
SUBVENTION 

RAPPORTEUR : Pierrette CHAFFANJON 

Après consultation des agents de la Communauté d’Agglomération, la constitution d’un Comité 
des Œuvres Sociales commun au personnel de la Ville de Martigues et à celui de la 
Communauté d’Agglomération a été décidée. 

Tous les agents titulaires, stagiaires, contractuels et temporaires comptant au moins 3 mois de 
présence au sein de la Communauté d'Agglomération ainsi que les retraités peuvent adhérer à 
cette association et bénéficier ainsi de l'ensemble des aides, services et prestations prévus par 
les statuts de celle-ci. 

Comme chaque année, la Communauté d'Agglomération souhaite attribuer une subvention de 
fonctionnement à cette association pour l’exercice 2008. Les conditions du versement de cette 
subvention doivent être déterminées par convention entre la Communauté et cette association.  

Pour l'exercice 2008, il est proposé d'attribuer une subvention de fonctionnement d'un montant 
de 60 610,00 euros. 

Ayant entendu l’exposé de Madame Pierrette CHAFFANJ ON, Conseillère Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’approuver la convention entre la Communauté d'Agglomération de l'Ouest de l'Etang de 

Berre et le Comité des Œuvres Sociales relative au versement d'une subvention de  
60 610,00 euros, 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention. 

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au budget primitif de 
l’exercice 2008. 
 

16 -  2008-016 
PERSONNEL – CREATION D’UN EMPLOI D’ATTACHE TERRITOR IAL SERVICE 
COMMUNICATION 

RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 

VU la Loi n° 84.53 du 26 Janvier 1984 modifiée, porta nt dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
VU le Décret n° 87.1099 du 30 Décembre 1987 modifié, portant Statut particulier du Cadre 
d’emplois des Attachés Territoriaux, 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Michel CORDONNIE R, Conseiller Communautaire 
Titulaire, 
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Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
 
- de créer, dans les formes prévues par le Statut de la Fonction Publique Territoriale : 
·  Un Emploi d’Attaché Territorial  

Indices Bruts : 379 - 801 ; Indices Majorés : 349 – 658 
 

Pour répondre aux besoins du Service, cet emploi pourra éventuellement être pourvu, en 
application des dispositions du 3ème alinéa de l’Article 3 de la Loi du 26 Janvier 1984, par un Agent 
non titulaire, pour une durée maximale de trois ans. La nature, le niveau de recrutement et de 
rémunération de l’emploi ainsi créé seront les suivants : 

Nature des fonctions : 
Placé sous l’autorité du Président et du Directeur Général des services, il participe à la conception, la 
mise en œuvre et au suivi de la stratégie et de la politique de communication de la Communauté 
d’Agglomération ; 
·  Conception, mise en œuvre et suivi du plan stratégique de communication ; 
·  Conception et suivi de la réalisation des publications communautaires internes et externes ; 
·  Gestion et suivi des différents outils, études, actions de communication, manifestations, campagnes 
d’informations, événementiels… ; 
·  Rédaction des articles du journal communautaire, des communiqués et des dossiers de presse ; 
·  Mise en place d’une revue de presse, suivi des contacts réguliers avec la presse et les médias ; 
·  Organisation et animation du site Web. 
·  Encadrement de l’équipe rattachée au service communication. 
 
Niveau de recrutement  : 
Diplôme de l’enseignement supérieur dans le domaine de l’information. 
Niveau de rémunération  : 
Indice Brut : 379 – Indice Majoré : 349 
 
Les crédits nécessaires à cette dépense sont prévus aux différentes fonctions et natures du 
Budget Primitif. 
 
Le Tableau des Effectifs du Personnel est joint en annexe. 
 
 
17 -  2008-017 

PERSONNEL – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – CREATION D’U N EMPLOI 
D’ATTACHE TERRITORIAL - MODIFICATION DE LA DELIBERA TION N° 2007-126 

RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 

La Ville de Port de Bouc, dans le cadre d'une opération de rénovation urbaine, s'est engagée 
dans une procédure de Fonds d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et le Commerce –
FISAC - étalée sur une période de trois ans et découpée en trois phases. 
 
A ce titre elle a sollicité une subvention d'Etat de 52 835 € - décomposée en subvention de 
fonctionnement de 28 315 € et subvention d'investissement de 24 510 €, - pour le financement 
de la première tranche de l'opération. 
 
Par courrier en date du 4 juin 2007 le Ministre de l'économie, des finances et de l'emploi a 
notifié sa décision n° 06-0501 d'attribuer à la Com mune de Port de Bouc, au titre de l'exercice 
2006, une subvention de 52 825 € pour la réalisation de cette première tranche. 
 
Par délibération n° 2006-007 en date du 3 février 2 006, afin de permettre le développement des 
activités de la Communauté, le Conseil Communautaire a déterminé les opérations d'intérêts 
communautaire pour ce qui concerne la compétence développement économique. 
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La délibération précise qu'entre dans l'intérêt communautaire la mise en œuvre (ou la 
participation) dans les différentes thématiques (activités industrielles, commerciales, tertiaires, 
artisanales, touristiques, portuaires…) de projets ou d'actions qui concernent spécialement une 
large partie des communes membres ou qui présentent un intérêt économique à l'échelle de 
l'agglomération. 
 
Ainsi, sont d'intérêt communautaire : 

�  Les actions de promotion, de prospection dans le domaine économique  
�  Les aides économiques directes ou indirectes aux entreprises 
�  Le soutien aux structures à vocation économique…" 

 
Conformément à cette délibération la Communauté d'Agglomération, dans le respect de ses 
compétences, en accord avec la Ville de Port de Bouc et l'Etat, et dans le respect de la 
circulaire relative au Fonds d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et le Commerce du 17 
février 2003, se propose de mettre en œuvre sur le territoire de la Ville de Port de Bouc le 
dispositif et l'opération tels qu'arrêtés par la décision n°06-0501 du Ministre de l'économie, des 
finances et de l'emploi. 
 
CONSIDERANT, dans ce cadre et afin de mener à bien le montage et la mise en œuvre du 
programme d'actions, qu’il est nécessaire de créer un emploi à temps plein d'animateur 
FISAC au grade d’Attaché Territorial, 
 
VU la Loi n° 84.53 du 26 Janvier 1984 modifiée, porta nt dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
VU le Décret n° 87.1099 du 30 Décembre 1987 modifié, portant Statut particulier du Cadre 
d’emplois des Attachés Territoriaux, 
CONSIDERANT que les Crédits nécessaires à cette dépense sont affectés aux 
différentes fonctions et natures concernées du Budget Primitif, 

VU l’Avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 13 Novembre 2007, 

VU l'Avis favorable de la Commission des Finances, 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Michel CORDONNIE R, Conseiller Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- de retirer la Délibération n° 2007-126 du 13 Déce mbre 2007 portant création d’un emploi 
d’attaché territorial contractuel.  
 
- de créer dans les formes prévues par le Statut de la Fonction Publique Territoriale, 
l’emploi ci-après : 

Service Développement Economique 
. Un emploi d’Attaché Territorial 
  Indices Bruts : 379 – 801 ; indices Majorés : 349 - 658 

 

18 -  2008-018 
MARCHE PUBLIC - BUDGET PRINCIPAL - FOURNITURE DE CA ISSES POUR LE 
TRANSPORT DES DECHETS – ANNEES 2008-2009-2010-2011 - APPEL D’OFFRES 
OUVERT – CHOIX PAR LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES –  AUTORISATION DE 
SIGNATURE DU MARCHE DE FOURNITURES 

RAPPORTEUR : Marc DEPAGNE 
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Dans le cadre du renouvellement et des nouvelles acquisitions de caisses à déchets pour 
assurer ses missions, la Communauté d’Agglomération lance un marché de fournitures 
comprenant 5 lots : 
 
- Lot 1 : caisses fermées 30 m3  -    budget principal   
- Lot 2 : caisses à gravats 10 m3  -     budget principal   
- Lot 3 : caisses à boues 15 m3  -     budget assainissement   
- Lot 4 : caisses à boues 10 m3  -     budget eau   
- Lot 5 : benne à compaction renforcée 35 m3 -  budget principal  
 
Les prestations feront l’objet d’un marché à bons de commande avec minimum et maximum 
passé en application de l’article 77-I du Code des marchés publics. Les bons de commande 
seront notifiés par le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure des besoins. La durée maximale 
d’exécution des bons de commande sera de 1 mois. 
 
Le montant total de l’ensemble des lots sur la durée totale du marché est estimé à 
Montant minimum : 100 000 € H.T. - Montant maximum : 720 000 € H.T. 
 
- Lot 1 : caisses fermées 30 m3 : mini 5 000 € HT/an maxi 70 000 € HT/an 
- Lot 2 : caisses à gravats 10 m3 :mini 5 000 € HT/an maxi 30 000 € HT/an 
- Lot 3 : caisses à boues 15 m3 : mini 5 000 € HT/an maxi 20 000 € HT/an 
- Lot 4 : caisses à boues 10 m3 : mini 5 000 € HT/an maxi 20 000 € HT/an 
- Lot 5 : benne à compaction renforcée 35 m3 : mini 5 000 € HT/an maxi 40 000 € HT/an. 
 
Le marché est conclu à compter de la notification du marché jusqu’au 31 décembre 2008. 
 
Le marché peut être reconduit par période successive de 1 an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 31 décembre 2011. 
 
Compte tenu du montant de l’opération, une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée 
conformément aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés publics (décret n°2006-975 du  
1er août 2006). 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Marc DEPAGNE, Co nseiller Communautaire 
Titulaire, 
Vu la décision de la commission d’Appel d’Offres en  date du 17 janvier 2008, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
-  de prendre acte de la décision de la Commission d’appel d’offres pour l’attribution des 

marchés :  
 
Lot 1  :  
Société TAM domiciliée Zone industrielle les Broues à GANGES (34190) 
pour un montant minimum H.T. de  5 000 € par an et maximum H.T. de  70 000 € par an. 
Durée de livraison : 3 semaines, soit 15 jours ouvrables, à compter du bon de commande. 
 
Lot 2  :  
Société BELLEVRET domiciliée Le Désert à BALANOD (39160) 
pour un montant minimum H.T. de  5 000 € par an et maximum H.T. de  30 000 € par an. 
Durée de livraison : 4 semaines, soit 20 jours ouvrables, à compter du bon de commande. 

 
Lot 3  :  
Société TAM domiciliée Zone industrielle les Broues à GANGES (34190) 
pour un montant minimum H.T. de  5 000 € par an et maximum H.T. de  20 000 € par an. 
Durée de livraison : 3 semaines, soit 15 jours ouvrables, à compter du bon de commande. 
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Lot 4  :  
Société TAM domiciliée Zone industrielle les Broues à GANGES (34190) 
pour un montant minimum H.T. de  5 000 € par an et maximum H.T. de  20 000 € par an. 
Durée de livraison : 3 semaines, soit 15 jours ouvrables, à compter du bon de commande. 

 
Lot 5  :  
Lot 5 déclaré infructueux par la commission d’appel d’offres suite à la non-conformité des offres, 
les ouvertures des bennes à compaction n’étant pas compatibles avec le centre de transfert. 

 
 

- d’autoriser Monsieur le Président, à signer toutes les pièces requises pour la conclusion du 
marché après une procédure d’appel d’offres ouvert conformément à l’article 33 du Code des 
Marchés Publics. 

La dépense sera imputée au Budget Primitif 2008 et suivants de la Communauté 
d’Agglomération de l’Ouest de l’Étang de Berre. 
 
 
19 -  2008-019 

MARCHE PUBLIC - BUDGET PRINCIPAL - LAVAGE DES CONTE NEURS COLLECTIFS 
ET DES COLONNES DES POINTS D’APPORT VOLONTAIRE – AN NEES 2008-2009-
2010-2011 - APPEL D’OFFRES OUVERT – CHOIX PAR LA CO MMISSION D’APPEL 
D’OFFRES – AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE DE S ERVICES 

RAPPORTEUR : Marc DEPAGNE 
 

La prestation concerne le lavage des conteneurs collectifs et des colonnes des points d’apport 
volontaire de l’ensemble du territoire communautaire, pour les années 2008 à 2011. 
 
Le marché comprend 2 lots : 
- Lot 1 : lavage des conteneurs collectifs ; 
- Lot 2 : lavage des colonnes des points d’apport volontaire. 
Les lots pourront se voir attribuer à deux entreprises différentes. 
 
Les prestations feront l’objet d’un marché à bons de commande avec minimum et maximum 
passé en application de l’article 77-I du Code des marchés publics. Les bons de commande 
seront notifiés par le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure des besoins. La durée maximale 
d’exécution des bons de commande sera de 1 mois. 
 
Le montant total de l’ensemble des lots sur la durée totale du marché est estimé à 
Montant minimum : 128 000 € H.T. - Montant maximum : 284 000 € H.T. 
 
- Lot 1 : Lavage des conteneurs collectifs 
 Montant minimum : 30 000 € HT/an  -  Montant maximum : 65 000 € HT/an 
- Lot 2 : Lavage des colonnes des points d’apport volontaire 
 Montant minimum : 2 000 € HT/an  -  Montant maximum : 6 000 € HT/an 
 
Le marché est conclu à compter de la notification du marché jusqu’au 31 décembre 2008. 
 
Le marché peut être reconduit par période successive de 1 an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 31 décembre 2011. 
 
Compte tenu du montant de l’opération, une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée 
conformément aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés publics (décret n°2006-975 du 
1er août 2006). 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Marc DEPAGNE, Co nseiller Communautaire 
Titulaire, 
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Vu la décision de la commission d’Appel d’Offres en  date du 17 janvier 2008, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
�
-  de prendre acte de la décision de la Commission d’appel d’offres pour l’attribution des 

marchés :  
Lot 1  :  
Société URBAIN NET domiciliée 34 Rue Coste Salade à MONTPEZAT (30730) 
pour un montant minimum H.T. de 30 000 € par an et maximum H.T. de 65 000 € par an. 
 
Lot 2  :  
Société ANCO domiciliée Centre Carnot, Route de Saint-Chamas à MIRAMAS (13140) 
pour un montant minimum H.T. de  2 000 € par an et maximum H.T. de  6 000 € par an. 
 

- d’autoriser Monsieur le Président, à signer toutes les pièces requises pour la conclusion du 
marché après une procédure d’appel d’offres ouvert conformément à l’article 33 du Code des 
Marchés Publics.  

La dépense sera imputée au Budget Primitif 2008 et suivants de la Communauté 
d’Agglomération de l’Ouest de l’Étang de Berre. 
 

20 -  2008-020 
MARCHE PUBLIC – BUDGETS ANNEXES REGIE DES EAUX ET A SSAINISSEMENT -
PROGRAMME ANNUEL D’ANALYSES – ANNEES 2008-2009-2010 -2011 - APPEL 
D’OFFRES OUVERT – CHOIX PAR LA COMMISSION D’APPEL D ’OFFRES – 
AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE DE SERVICES 

RAPPORTEUR : Marc DEPAGNE 
 
Les services de la Communauté d’Agglomération de Martigues - Port de Bouc - Saint Mitre les 
Remparts ont des activités diverses dont celles du traitement de l’eau destinée à la 
consommation humaine, de la gestion du système d’assainissement et du Centre 
d’Enfouissement Technique. Pour s’assurer du suivi de la qualité des eaux, un ou des 
laboratoires réalisent les analyses des prélèvements collectés par les services. Le marché du 
programme annuel d’analyses comprenant trois budgets distincts se décompose comme suit : 

 
- LOT Nº 1 : Eau destinée à la consommation humaine 
- LOT Nº 2 : Autosurveillance du système d’assainissement 
- LOT Nº 3 : Centre d’Enfouissement Technique de Valentoulin. 
 

Les laboratoires répondront sur chaque lot distinctement et pourront se voir attribuer un ou 
plusieurs lots. 
 
Lieu(x) d’exécution  : Martigues - Port-de-Bouc - Saint-Mitre-les-Remparts 
 
Les prestations feront l’objet d’un marché à bons de commande avec minimum et maximum 
passé en application de l’article 77-I du Code des marchés publics. Les bons de commande 
seront notifiés par l’entité adjudicatrice au fur et à mesure des besoins. La durée maximale 
d’exécution des bons de commande sera de 1 mois. 
 
Le marché est conclu à compter de la notification du marché jusqu’au 31 décembre 2008. 
 
Le marché peut être reconduit par période successive de 1 an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 31 décembre 2011. 
 
L’estimation annuelle du marché est la suivante :  
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LOT N° 1  : Eau destinée à la consommation humaine 
Montant minimum :   30 000 € H.T. - Montant maximum : 120 000 € H.T.  
 
LOT N° 2  : Autosurveillance du système d’assainissement 
Montant minimum :   14 000 € H.T. - Montant maximum : 52 000 € H.T.  
 
LOT N° 3  : Centre d’Enfouissement Technique de Valentoulin 
Montant minimum :   1 500 € H.T. - Montant maximum : 15 000 € H.T.  
 
Le montant de l’ensemble des lots pour la durée totale du marché s’élève à : 
Montant minimum : 182 000 € H.T. – Montant maximum : 748 000 € H.T. 
 
Compte tenu du montant de l’opération, une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée 
conformément aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés publics (décret n°2006-975 du 
1er août 2006). 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Marc DEPAGNE, Co nseiller Communautaire 
Titulaire, 
Vu la décision de la commission d’Appel d’Offres en  date du 31 janvier 2008, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
-  de prendre acte de la décision de la Commission d’appel d’offres pour l’attribution des 

marchés :  
 
N° lot 

 
Désignation du lot Attributaire Montant minimum 

et maximum/an 

1 EAU DESTINEE A LA 
CONSOMMATION HUMAINE 

INSTITUT EUROPEN DE 
L’ENVIRONNEMENT DE 

BORDEAUX 

Montant minimum :  
30 000 € H.T./an – 
Montant maximum : 
120 000 € H.T./an 

2 AUTOSURVEILLANCE DU SYSTEME 
D’ASSAINISSEMENT 

INSTITUT EUROPEN DE 
L’ENVIRONNEMENT DE 

BORDEAUX 

Montant minimum :  
14 000 € H.T./an – 
Montant maximum : 
52 000 € H.T./an 

3 CENTRE D’ENFOUISSEMENT 
TECHNIQUE DE VALENTOULIN  

IPL SANTE 
ENVIRONNEMENT 

DURABLE, GROUPE 
IPL 

Montant minimum :  
1 500 € H.T. –  
Montant maximum : 
15 000 € H.T. 

 
- d’autoriser Monsieur le Président, à signer toutes les pièces requises pour la conclusion du 

marché après une procédure d’appel d’offres ouvert conformément à l’article 33 du Code des 
Marchés Publics.  

La dépense sera imputée au Budget Primitif 2008 et suivants de la Communauté 
d’Agglomération de l’Ouest de l’Étang de Berre. 
 
 
21 -  2008-021 

MARCHE PUBLIC - BUDGETS ANNEXES REGIE DES EAUX ET A SSAINISSEMENT  -
TRAVAUX D’ENTRETIEN ET RENFORCEMENT DES RESEAUX D’E AU POTABLE & 
D’ASSAINISSEMENT – ANNEES 2008-2009-2010-2011 - APP EL D’OFFRES OUVERT – 
CHOIX PAR LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES – AUTORISA TION DE 
SIGNATURE DU MARCHE DE TRAVAUX 

RAPPORTEUR : Christian BEUILLARD 
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Afin de rationaliser ses opérations d’entretien des réseaux, la Régie des Eaux et de 
l’Assainissement de la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre souhaite 
lancer une consultation de marché de travaux à bon de commande sur un an, reconductible 3 
fois. 
 
Les travaux étant susceptibles d’être demandés par la Régie à tout moment avec un délai 
d’intervention rapide, une seule entreprise ne peut être certaine de répondre à ces besoins 
pendant toute l’année. Il convient donc de retenir plusieurs entreprises différentes pour la même 
catégorie de prestation.  
 
La prestation est composée de 8 lots de Travaux d’entretien et de renforcement des réseaux 
d’eau potable et d’assainissement, comportant chacun deux sections : 

- Section A : travaux sur réseau d’eau potable (AEP), 
- Section B : travaux sur réseau d’assainissement. 
 
Les sections A et B d’un même lot seront attribuées à la même entreprise.  
Chaque entreprise ne pourra pas se voir attribuer plus d’un lot.  
 
Lieu(x) d’exécution : MARTIGUES - PORT-DE-BOUC - SAINT-MITRE-LES-REMPARTS 

 
Les prestations feront l’objet d’un marché à bons de commande avec minimum et maximum 
passé en application de l’article 77-I du Code des marchés publics. Les bons de commande 
seront notifiés par l’entité adudicatrice au fur et à mesure des besoins. La durée maximale 
d’exécution des bons de commande sera de 1 mois. 
 
Toutes les sections auront un seuil annuel minimum de 15 000 € HT et un seuil maximum de 
100 000 € HT. 
Le montant de l’ensemble des lots sur la durée totale du marché s’élève à : 
Montant minimum : 960 000 € H.T. - Montant maximum : 6 400 000 € H.T. 
 
Le marché est conclu à compter de la notification du marché jusqu’au 31 décembre 2008. 
Le marché peut être reconduit par période successive de 1 an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 31 décembre 2011. 
 
Compte tenu du montant de l’opération, une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée 
conformément aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés publics (décret n°2006-975 du 
1er août 2006). 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Christian BEUILL ARD, Vice-président, 
Vu la décision de la commission d’Appel d’Offres en  date du 31 janvier 2008,   
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 

- de prendre acte de la décision de la Commission d’appel d’offres pour l’attribution des 
marchés :  

 

N° lot Désignation du lot Attributaire 
Montant total sections 

A et B 

1 
Travaux d’entretien et renforcement des 
réseaux d’eau potable et 
d’assainissement 

SGAD 

Montant minimum : 
15 000 € H.T. / an – 
Montant maximum : 
100 000 € H.T. /an 

2 
Travaux d’entretien et renforcement des 
réseaux d’eau potable et 
d’assainissement 

SUD TP 

Montant minimum : 
15 000 € H.T. / an – 
Montant maximum : 
100 000 € H.T. /an 
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3 
Travaux d’entretien et renforcement des 
réseaux d’eau potable et 
d’assainissement 

SOGEA 

Montant minimum : 
15 000 € H.T. / an – 
Montant maximum : 
100 000 € H.T. /an 

4 
Travaux d’entretien et renforcement des 
réseaux d’eau potable et 
d’assainissement 

PROVENCE TP 

Montant minimum : 
15 000 € H.T.  / an – 
Montant maximum : 
100 000 € H.T. /an 

5 
Travaux d’entretien et renforcement des 
réseaux d’eau potable et 
d’assainissement 

FITP 

Montant minimum : 
15 000 € H.T. / an – 
Montant maximum : 
100 000 € H.T. /an 

6 
Travaux d’entretien et renforcement des 
réseaux d’eau potable et 
d’assainissement 

NISS TP 

Montant minimum : 
15 000 € H.T. / an – 
Montant maximum : 
100 000 € H.T. /an 

7 
Travaux d’entretien et renforcement des 
réseaux d’eau potable et 
d’assainissement 

STPS 

Montant minimum : 
15 000 € H.T. / an – 
Montant maximum : 
100 000 € H.T. /an 

8 
Travaux d’entretien et renforcement des 
réseaux d’eau potable et 
d’assainissement 

SBTP 

Montant minimum : 
15 000 € H.T. / an – 
Montant maximum : 
100 000 € H.T. /an 

 
- d’autoriser Monsieur le Président, à signer toutes les pièces requises pour la conclusion du 

marché après une procédure d’appel d’offres ouvert conformément à l’article 33 du Code des 
Marchés Publics.  

La dépense sera imputée au Budget Primitif 2008 et suivants de la Communauté 
d’Agglomération de l’Ouest de l’Étang de Berre. 
 
22 -  2008-022 

MARCHE PUBLIC - BUDGETS ANNEXES REGIE DES EAUX ET A SSAINISSEMENT  - 
MARCHE DE TRAVAUX SUR LES RESEAUX D’EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
- LOT 4 : REHABILITATION CANALISATION EAUX USEES – PLAGE DU VERDON – 
LA COURONNE – MARTIGUES – MARCHE PUBLIC – APPEL D’O FFRES OUVERT – 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’OUEST DE L’ETANG DE  BERRE/SOCIETE 
M3R – AVENANT N° 1. 

RAPPORTEUR : Gaby CHARROUX 

Par délibération N° 2006-145 du 14 décembre 2006, l a Communauté d’Agglomération de 
l’Ouest de l’Etang de Berre a attribué le lot N° 4 à la Société M3R domiciliée 5 rue Ettore 
Bugatti, Linas, BP 60071 à MONTLHERY Cedex (91312), pour des travaux relatifs à la 
réhabilitation des canalisations eaux usées, Plage du Verdon, La Couronne, Martigues. 
Ce marché a été visé en Préfecture des Bouches-du-Rhône le 24 janvier 2007 et notifié le 5 
février 2007. 
 
Le lot N° 4 participe à la consultation concernant des travaux sur les réseaux d’eau potable et 
assainissement, composée de 7 lots séparés :  
 

� lot 1 : Distribution AEP – Chemin des chèvres – Saint-Mitre-Les-Remparts ; 
� lot 2 : Normalisation AEP – Allée Camille Saint-Saëns - Saint-Mitre-Les-Remparts ; 
� lot 3 : Réhabilitation canalisation eaux usées – ZAC des Etangs Ouest - Saint-Mitre-Les-

Remparts ; 
� lot 4 : Réhabilitation canalisation EU – Plage du Verdon – La Couronne – Martigues ; 
� lot 5 : Dévoiement réseaux AEP/EU – Allée du Séringa à Martigues ; 
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� lot 6 : Bypass surpresseur de Réveilla ; 
� lot 7 : Réfection réseaux AEP – Rouget de l’Isle – Varage - Saint-Mitre-Les-Remparts. 

 
Le lot 4 porte plus précisément sur :  
- la pose de canalisations pour l’alimentation générale et les branchements et raccordements 
particuliers ; 
- la normalisation de branchements, 
- le chemisage de canalisations d’eaux usées et réhabilitation de regards de visites vétustes. 
 
Le réseau EU reliant le chemin du sémaphore au poste de refoulement de la plage du Verdon, 
étant devenu vétuste et n’assurant plus correctement le transit des eaux usées ; il convient de 
le remplacer. Ce réseau EU se situe à l’intérieur du centre PTT et sous la plage du Verdon. Afin 
de limiter les désagréments, la solution de réhabilitation de canalisation par chemisage est 
retenue. 
Le linéaire à réhabiliter est le suivant : 

� tranche ferme : 170 ml 
� tranche conditionnelle : 400 ml 

 
Considérant que lors de la réalisation de ces travaux, notamment le fraisage de certains 
tronçons, il est apparu nécessaire de rechemiser impérativement 29 ml supplémentaires en 
diamètre 250, non prévus initialement au marché. En effet, ce tronçon présentait des défauts 
d’étanchéité importants laissant pénétrer des eaux parasites. 
 
Ainsi, ce supplément de travaux fait apparaître une plus-value égale à 2 204 € H.T. soit 
2 635,98 € T.T.C., représentant 4,35 % du montant initial du marché, ce qui porte le nouveau 
montant du marché à 52 819 € H.T., soit 63 171,52 € T.T.C. (tranche ferme et tranche 
conditionnelle). 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Gaby CHARROUX, P résident, 
Considérant que le présent avenant est conforme aux  dispositions de l’article 20 du code 
des Marchés publics, 
Vu l’accord de la société M3R, titulaire du lot N° 4, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 

- d’approuver l’avenant N° 1 à intervenir au marché  relatif aux travaux portant sur la 
réhabilitation canalisation EU – Plage du Verdon – La Couronne – Martigues (Lot N° 4) établi 
entre la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre et la société M3R 
prenant en compte la plus-value de 2 204 € H.T. ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer ledit avenant. 

 

23 -  2008-023 
MARCHE PUBLIC – MARCHE DE TRAVAUX COMMUNAUTE D’AGGL OMERATION / 
SOCIETE S.B.T.P. – LA COURONNE ASSAINISSEMENT ZONE LITTORALE – 
REALISATION D’UN POSTE DE RELEVAGE – AVENANT N° 1 

RAPPORTEUR : Gaby CHARROUX 

Par délibération N° 2007-013 du 2 mars 2007, la Com munauté d’Agglomération de l’Ouest de 
l’Etang de Berre a attribué le marché à la société S.B.T.P. domiciliée Ecopolis Sud, 10 avenue 
Lascos à MARTIGUES (13500), pour des travaux relatifs à l’assainissement de la zone littorale 
et la réalisation d’un poste de relevage, La Couronne, Martigues.  
Ce marché a été visé en Préfecture des Bouches-du-Rhône le 5 avril 2007 et notifié le 20 avril 
2007. 
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L’objet de la consultation portait sur :  
 

� la création d’un poste de refoulement unique à la Saulce, 
� la démolition des postes existants des Bastides et de la Saulce. 

 
Ce poste a été équipé de façon : 

� à transiter les débits prévus à l’horizon 2015 (Qp=85m3/h) ; 
� à avoir un fonctionnement sécurisé : 

� possibilité de raccord d’un groupe électrogène ; 
� la mise en œuvre d’un dispositif anti-bélier ; 
� la mise en place de trois groupes électropompes ; 

� à améliorer la qualité de l’eau grâce à un traitement des sulfures ; les objectifs de la 
mise en œuvre de l’unité d’injection sont les suivants : 
� Elimination des mauvaises odeurs et donc de la présence d’H2S en fin de 

refoulement puis dans le gravitaire transportant les eaux usées vers la Couronne, 
� Suppression du phénomène de corrosion détériorant les bétons des collecteurs et 

les ouvrages métalliques d’où une augmentation de la durée de vie des ouvrages ; 
� Minimiser le nombre d’interventions du personnel en phase d’exploitation ; 
� Amélioration de la traitabilité des eaux usées dirigées vers la station d’épuration en 

raison de l’augmentation du potentiel redox et de la disparition des sulfures dissous. 
 
Considérant que lors de la réalisation des travaux, il est apparu la présence de deux 
canalisations non prévues sur le site qu’il a fallu déplacer afin de réaliser les terrassements du 
poste de refoulement. Ces travaux ont consisté à déplacer un réseau gravitaire diamètre 200 et 
une conduite de refoulement diamètre 150. De plus, compte tenu de la mise sur le marché de 
matériel électrique et électromécanique de nouvelle génération, certaines fournitures ont été 
remplacées par du matériel plus récent et performant. 
 
Ainsi, ce supplément de travaux fait apparaître une plus-value égale à 12 260,40 € H.T., soit 
14 663,44 € T.T.C., représentant 4,62 % du montant initial du marché, ce qui porte le montant 
total du marché à  277 544,75 € H.T., soit 331 943,52 € T.T.C.  
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Gaby CHARROUX, P résident, 
Considérant que le présent avenant est conforme aux  dispositions de l’article 20 du code 
des Marchés publics, 
Vu l’accord de la société S.B.T.P., titulaire du ma rché, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’approuver l’avenant N° 1 d’un montant de 12 260,40 € H.T à intervenir au marché relatif aux 
travaux portant sur l’assainissement de la zone littorale et la réalisation d’un poste de relevage 
à La Couronne – Martigues, établi entre la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang 
de Berre et la société S.B.T.P. prenant en compte le montant de la plus-value ; 
 
-   d’autoriser Monsieur le Président à signer ledit avenant. 
 

24 -  2008-024 
MARCHE PUBLIC – FOURNITURE DE PRODUITS CHIMIQUES – ANNEE 2008-2009-
2010-2011 – ATTRIBUTION DU MARCHE 

RAPPORTEUR : Vincent THERON 

Dans le cadre de l’exploitation de ses installations (eau potable et eaux usées), les services de 
la Régie des Eaux et d’Assainissement lancent un marché relatif à la fourniture de produits 
chimiques. 



 

Conseil Communautaire - Séance du 8 février 2008 - Compte-rendu 
 

29

Le marché de la fourniture de produits chimiques comprenant deux budgets distincts se 
décomposent comme suit :  
 
�  Section A : budget Eau potable 
 Lot 1 = Fourniture de polychlorosulfate d’aluminium 
 Lot 2 = Fourniture de chlorite de sodium 
 Lot 3 = Fourniture de chlore gazeux (tank) 
 Lot 4 = Fourniture de chlore gazeux (bouteille de 49 kg) 
 Lot 5 = Fourniture de polymere anionique 
 
�  Section B : budget Eaux usées  
 Lot 6 = Fourniture de Nitrate de calcium 
 Lot 7 = Fourniture de polymere cationique 
 
Lieu(x) d’exécution  :  
Communes membres de la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre 
(CAOEB) : Martigues, Port-de-Bouc, Saint-Mître-Les-Remparts. 
 
Les prestations sont réparties en 7 lots désignés ci-dessus. 
Chacun des lots fera l’objet d’un marché séparé. Les candidats pourront présenter une offre 
pour un ou plusieurs lots. 
ESTIMATION ANNUELLE DU MARCHÉ  :  

 
Lot Désignation Montant 
1 Fourniture de polychlorosulfate d’aluminium Montant minimum  :  

Montant maximum :  
10 000 € HT 
50 000 € HT 

2 Fourniture de chlorite de sodium Montant minimum  :  
Montant maximum :  

10 000 € HT 
50 000 € HT 

3 Fourniture de chlore gazeux (tank) Montant minimum  :  
Montant maximum :  

2 500 € HT 
10 000 € HT 

4 Fourniture de chlore gazeux (bouteille de 49 kg) Montant minimum  :  
Montant maximum :  

5 000 € HT 
15 000 € HT 

5 Fourniture de polymere anionique Montant minimum  :       
Montant maximum :    

200 € HT 
1 000 € HT 

6 Fourniture de Nitrate de calcium Montant minimum  :  
Montant maximum :  

150 000 € HT 
300 000 € HT 

7 Fourniture de polymere cationique Montant minimum  :   
Montant maximum :  

80 000 € HT 
160 000 € HT 

  
Le montant total de l’ensemble des lots sur la durée totale du marché s’élève à 
Montant minimum : 4 123 200 € H.T. - Montant maximum : 9 376 000 € H.T. 
 
Le marché est conclu à compter de la notification du marché jusqu’au 
31 décembre 2008. 
 
Le marché peut être reconduit par période successive de 1 an pour une durée 
maximale de reconduction de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2011. 
 
Compte tenu du montant de l’opération, une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée 
conformément aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés publics (décret n°2006-975 du 
1er août 2006). 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Vincent THERON, Conseiller Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Vu la décision de la commission d’Appel d’Offres en  date du 7 février 2008, 
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Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
-  de prendre acte de la décision de la Commission d’appel d’offres pour l’attribution des 

marchés :  
 

Lot 1  : Fourniture de polychlorosulfate d’aluminium 
Société KEMIRA CHIMIE domiciliée 207 rue de Bercy à PARIS (75012) 
pour un montant minimum H.T. de  10 000 € par an et maximum H.T. de  50 000 € par an. 
 
Lot 2  : Fourniture de chlorite de sodium 
Lot 2 déclaré infructueux par la commission d’appel d’offres suite à l’absence d’offre. 
 
Lot 3  : Fourniture de chlore gazeux (tank) 
Société GAZECHIM domiciliée 15 rue Henri Brisson à BEZIERS Cedex (34504) 
pour un montant minimum H.T. de  2 500 € par an et maximum H.T. de  10 000 € par an. 
 
Lot 4  : Fourniture de chlore gazeux (bouteille de 49 kg)  
Société GAZECHIM domiciliée 15 rue Henri Brisson à BEZIERS Cedex (34504) 
pour un montant minimum H.T. de  5 000 € par an et maximum H.T. de  15 000 € par an. 
 
Lot 5  : Fourniture de polymere anionique 
Société SNF FLOERGER domiciliée ZAC de Milieux à ANDREZIEUX Cedex (42163) 
pour un montant minimum H.T. de  200 € par an et maximum H.T. de 1 000 € par an. 
 
Lot 6  : Fourniture de Nitrate de calcium 
Société YARA France domiciliée 100 rue Henri Barbusse à NANTERRE Cedex (92751) 
pour un montant minimum H.T. de  150 000 € par an et maximum H.T. de  300 000 € par an. 
 
Lot 7  : Fourniture de polymere cationique 
Société SNF FLOERGER domiciliée ZAC de Milieux à ANDREZIEUX Cedex (42163) 
pour un montant minimum H.T. de  80 000 € par an et maximum H.T. de  160 000 € par an. 
 

- d’autoriser Monsieur le Président, à signer toutes les pièces requises pour la conclusion du 
marché après une procédure d’appel d’offres ouvert conformément à l’article 33 du Code des 
Marchés Publics. 

La dépense sera imputée au Budget Primitif 2008 et suivants de la Communauté 
d’Agglomération de l’Ouest de l’Étang de Berre. 
 
 
25 -  2008-025 

REGIE DES EAUX – RENOVATION DU PROCESS DE TRAITEMEN T DE L’USINE DU 
RANQUET – SAINT MITRE LES REMPARTS – DEMANDE DE SUB VENTION AUPRES 
DE L’AGENCE DE L’EAU, DU CONSEIL GENERAL, DU CONSEI L REGIONAL 

RAPPORTEUR : Christian BEUILLARD 

La Régie des Eaux de la Communauté d’Agglomération exploite une station de filtration traitant 
les eaux brutes d’origine Durancienne. 
 
Cette station, installée sur la commune de Saint Mitre les Remparts, est dimensionnée pour 
traiter 25 000 m3 par jour. 
 
Le process comprend plusieurs phases : 
 

·  Pré-chloration, 
·  Coagulation / décantation, 
·  Filtration, 
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·  Ozonation ou chloration, 
·  Chloration (vaccination du réseau). 

 
Dans son programme de travaux, la Régie des Eaux et Assainissement projette l’amélioration 
du process sur trois étapes du traitement et de son contrôle. 
 

1. Amélioration process de stérilisation 
Le traitement en chlore s’effectue par l’injection de bioxyde de chlore produit sur place par 
réaction de chlorite de sodium et de chlore gazeux. 

Cette technique qui nécessite d’une part le stockage de grande quantité de chlore gazeux et 
tous les risques que cela apporte, produit dans certaines conditions particulières l’apparition de 
chloramine et chlorite (produit indésirable dans l’eau potable). 

La Régie des Eaux projette donc le remplacement complet de sa filière de chloration par la 
mise en place d’une production d’eau javellisée par électrolyse au sel. 

D’autre part, le stade de pré-chloration sera supprimé et afin de limiter l’apparition d’ « algues » 
sur les massifs filtrants, ceux-ci seront entièrement recouverts. 

Les travaux sont estimés à 200 000 € HT. 
 

2. Augmentation de la qualité de filtration 
Afin d’améliorer la qualité de filtration des eaux, la Régie des Eaux projette le remplacement de 
deux des quatre médias filtrants, composés chacun de 10 cm de gravier de rivière et de 90 cm 
de sable de rivière.  
Ces sables d’une granulométrie plus fine permettront d’optimiser cette étape du process 
Les travaux sont estimés à 50 000 € HT. 
 

3. Amélioration des mesures de contrôle 
 
A chaque étape du process, des contrôles qualité sont effectués afin d’optimiser le traitement. 
Dans ce cadre, le service prévoit : 

·  L’acquisition d’un jaretest permettant d’adapter l’injection de coagulant aux 
caractéristiques de l’eau, 

·  La mise en place de deux turbidimètres « sortie décanteur » contrôlant la bonne 
coagulation/décantation des particules. 

Les travaux sont estimés à 14 000 € HT. 
�
L’ensemble des travaux est estimé à 264 000 € HT. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Christian BEUILL ARD, Vice-président, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 

� d’autoriser la sollicitation de la subvention la plus élevée possible auprès de l’Agence de 
l’Eau, du Conseil Général et du Conseil Régional. 

 

26 -  2008-026 
REGIE DES EAUX – PROGRAMME ETUDES RECHERCHE DE FUITES – PORT DE 
BOUC - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE DE L’EAU, DU 
CONSEIL GENERAL, DU CONSEIL REGIONAL 

RAPPORTEUR : Christian BEUILLARD 
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Dans le cadre de la protection des ressources en eau et l’amélioration du rendement de ses 
réseaux, la Régie des Eaux de la Communauté d’Agglomération projette de réaliser une 
campagne de recherche de fuites sur la commune de Port de Bouc. 
 
En effet, sur cette commune le rendement du réseau inférieur à 60 % (2,5 millions  
de m3 produits pour 1,5 millions consommés). 
 
Le montant de cette étude est estimé à 50 000 €. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Christian BEUILL ARD, Vice Président, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’autoriser la sollicitation de la subvention la plus élevée possible auprès de l’Agence de l’Eau, 
du Conseil Général et du Conseil Régional. 

 

27 -  2008-027 
REGIE DES EAUX – REMPLACEMENT DES BRANCHEMENTS EN P LOMB – 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE DE L’EAU 

RAPPORTEUR : Christian BEUILLARD 

Conformément à son schéma de modernisation des réseaux et équipements d'eau potable, la 
Régie des Eaux projette de remplacer les branchements en plomb encore présents sur 
l'ensemble du réseau de l'agglomération. 
 
Un recensement de ces branchements a été réalisé en 2006 lors d'une tournée de relève des 
compteurs. On en dénombre ainsi 1 250 pour la partie publique. 
 
Le 9ème programme de l'Agence de l'Eau 2007/2012 apporte aux collectivités une aide de 400 € 
par branchement remplacé. 
 
En conséquence, le service établit un programme pluriannuel sur 5 ans, pour la mise en place 
de ces équipements, à raison de 250 opérations annuelles. 
 
Il est demandé à l'Agence de l'Eau, l'aide correspondante aux déclarations annuelles des 
travaux accomplis. 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Marc DEPAGNE, Co nseiller Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
- d’autoriser la sollicitation de l’aide correspondante aux déclarations annuelles des travaux 
accomplis auprès de l’Agence de l’Eau. 

 
28 -  2008-028 

FONCIER – BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS 20 07 

RAPPORTEUR : Gaby CHARROUX 

En application de l’article 39 de la loi de 1999 relative au renforcement et à la simplification 
intercommunale, le Conseil Communautaire doit délibérer sur le bilan des acquisitions et des 
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cessions réalisées par la Communauté en 2007, ce bilan devant être annexé au compte 
administratif (article L 5211-37 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Ce bilan doit porter sur les acquisitions et cessions d’immeubles ou de droits réels immobiliers, 
incluant les servitudes, les droits d’usage, hypothèques, privilèges... Les acquisitions et 
cessions à prendre en compte sont celles qui ont été effectuées pendant l’exercice budgétaire 
retracé par le compte administratif auquel le bilan sera annexé. La date du transfert de propriété 
à considérer pour établir le bilan est celle correspondante à l’échange de consentement sur la 
chose et le prix et non celle de la signature de l’acte authentique ou du paiement.  

Pour l’exercice budgétaire 2007, la Communauté d’Agglomération a procédé à quatre 
acquisitions, une vente et établi deux conventions de mise à disposition de terrains conférant 
des droits réels au bénéficiaire et une servitude à son profit. 

1 - Acquisitions 

Dans le cadre de sa compétence en matière d’aménagement de zones d’activités 
économiques, la Communauté d’Agglomération a acquis, à l’amiable, d’une part, des parcelles 
de terrains en vue de l’extension de la zone d’activités des étangs à Saint Mitre les Remparts, 
et d’autre part, des parcelles de terrains édifiées de construction, en vue de créer un deuxième 
giratoire dans la zone d’activités des étangs.  

2.-  Vente 

La Communauté d’Agglomération a vendu à la SEMIVIM, concessionnaire d’aménagement de 
la ZAC des Etangs à Saint Mitre les Remparts, des parcelles de terrain situées dans cette zone 
d'activités.  

3 -  Servitudes  

La Communauté d’Agglomération a mis à disposition à EDF, au lieu dit Boutier à Martigues, 
d’une part, une parcelle de terrain pour l’implantation d’un poste de transformation électrique 
H.T. / B.T., d’autre part, 2 parcelles de terrain pour l’implantation de 2 lignes souterraines 
nécessaires à l’alimentation du poste de transformation.  

L’Etablissement Public d’Aménagement et de Développement Ouest Provence (E.P.A.D.) a 
accordé à la C.A.O.E.B., sur des parcelles de terrain,  situées sur la ZAC de Lavalduc à Fos sur 
Mer, une servitude de tréfonds pour le passage d’une conduite d’adduction d’eau potable de la 
Commune de Port de Bouc.  

Le tableau ci-dessous détaille ces opérations :  

acquisitions 

Ancien propriétaire Désignation du bien prix 
Estimation 

des 
Domaines 

Modalités 
d’acquisition 

date 
délibération 

Objet 

CALCAGNETTI 
Rémy 

Parcelle C 545 
lieu dit les étangs à Saint Mitre les 
Remparts 

superficie de 9 973 m², 

29 919 € 
Inférieur au 
seuil de 
consultation 

amiable 27/03/2007 

Extension de 
la zone 
d’activités des 
étangs   

Consorts 
MORADEI : Mr 
MORADEI Rodrigo, 
Mes FONTAROSA 
Michelle née 
MORADEI et 
MANCA Nicole née 
MORADEI 

Parcelles C 378 – C 383  lieu dit le 
niveau Parcelles C 472 – C 472 – C 
474  

lieu dit Lèbres, 

à Saint Mitre les Remparts 

superficie totale de 12 192 m² 

28 383.20€ 
Inférieur au 
seuil de 
consultation 

amiable 28/06/2007 

Extension de 
la zone 
d’activités des 
étangs   
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SCI le MISTRAL 

Parcelle C 1311 

lieu dit Les étangs Est, 

à Saint Mitre les Remparts 

superficie du terrain : 1 400 m² 

superficie bâtie : 420 m² 

450 000 € 450 000 € amiable 28/06/2007 

Création d’un 
giratoire sur la 
zone 
d’activités des 
étangs   

GONZALES Jean 

Parcelle C 920  
lieu dit Les étangs Est, 

à Saint Mitre les Remparts 

superficie  de 403 m² 
superficie bâtie : 15 m² 

 

 

 
20 000 € 

 

 
Inférieur au 
seuil de 
consultation 

 

 

amiable 

 

 

23/11/2007 

 
Création d’un 
giratoire sur la 
zone 
d’activités des 
étangs   

TOTAL des Acquisitions 528 302,20 €     

Cession  

Nouveau 
propriétaire Désignation du bien Origine de 

propriété prix 
Estimation 

des 
Domaines 

Modalités 
d’acquisition 

date 
délibération Objet 

SEMIVIM 

Parcelles C 549 – 
C 1753 – C1755 –  
C 1757,  

lieu dit les Etangs Est à 
St Mitre les Remparts 
d’une superficie totale de 
1 000 m²,  

Acquisition 
aux consorts 
CALCAGNE
TTI d'une 
plus grande 
parcelle 
avec bâti par 
acte du 17 
et 
21.06.1993 
au prix de 
5183 €. 

2 000 € 2 000 € amiable 02/03/2007 

Vente de 
terrains à la 
SEMIVIM 
concessionnai
re 
d’aménageme
nt de la ZAC 
des Etangs 

Constitutions de servitudes 

bénéficiaire Bien concerné et nature de 
la servitude 

indemnité 
Estimation 

des 
Domaines 

Modalités Date 
délibération 

objet 

CAOEB 

Parcelles B 2906 et B 2909, 
ZAC de Lavalduc, commune 
de Fos sur Mer 

Superficie 897 m² 

Servitude de tréfonds pour le 
passage d’une conduite 
d’adduction en eau potable 
de la commune de Port de 
Bouc  

8 970 € 
Inférieur au 
seuil de 
consultation 

amiable 28/09/2007 

Servitude de 
tréfonds 
accordé par 
l’EPAD au 
profit de la 
CAOEB pour 
l’implantation 
d’une 
conduite 
d’eau potable 

EDF 

Parcelle DX 100  

Lieu dit boutier 

Superficie 9 m² 

Commune de Martigues 

Convention de mise à 
disposition de terrains au 
profit d’EDF pour 
l’implantation d’un poste de 
transformation  

1 € Sans objet amiable 23/11/2007 

Convention de 
mise à 
disposition 
d’une parcelle 
de terrain 
pour 
l’implantation 
d’un poste de 
transformation 

EDF 

Parcelles DX 100 et DX 101 
Commune de Martigues 

Lieu dit Boutier Superficie 32 
m² 

Convention de mise à 
disposition de terrains au 
profit d’EDF pour le passage 
d’1 ligne électrique 
souterraine 

1 € Sans objet amiable 23/11/2007 

Convention de 
mise à 
disposition de 
deux parcelles 
de terrain 
pour l’ 
implantation 
d’1 ligne 
souterraine 

 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Gaby CHARROUX, P résident,, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
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- d’approuver le bilan ci-dessus exposé des acquisitions et des cessions intervenues en 2007. 

 

29 -  2008-029 
POLITIQUE DE LA VILLE – SIGNATURE DU CONTRAT LOCAL DE SECURITE  
2007/2009 

RAPPORTEUR : Dominique IZQUIERDO 

Les nouveaux cadres réglementaires introduits par la circulaire du 24 mai 2006 sur la mise en 
œuvre des C.U.C.S., la circulaire du 4 décembre 2006 relative aux Contrats Locaux de Sécurité 
nouvelle génération, la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, conduisent 
les Villes de Martigues, Port-de-Bouc, Châteauneuf-les-Martigues et Saint-Mitre-les-Remparts à 
élaborer un Contrat Local de Sécurité rénové. 
 
Ce nouveau Contrat Local de Sécurité sera conclu pour une durée de trois ans renouvelable à 
compter de 2007. 
 
Les objectifs du C.L.S. s’expriment au travers de huit axes : 
 

�  Axe I :  Prévention, Dissuasion de la Délinquance et Sécurisation des Espaces Publics 
et des Lieux Sensibles. 

�  Axe II :  Prévention, Education et Citoyenneté pour les Jeunes. 
�  Axe III :  Préservation et Amélioration du Cadre de Vie par des Actions de Proximité et 

par la Visibilité de l’Action Publique. 
�  Axe IV :  Développement de l’Accès au Droit, de l’Offre de Droit et de l’Aide aux 

Victimes. 
�  Axe V :  Prévention de la Récidive. 
�  Axe VI :  Prévention et Education Routière. 
�  Axe VII : Prévention des Conduites Addictives. 
�  Axe VIII : Observation, Communication et Evaluation du CLS. 
 

Outre les actions reconduites ou modifiées du CLS antérieur, des projets nouveaux sont 
élaborés afin de répondre à l’évolution du cadre juridique des C.L.S. Ces actions sont décrites 
dans l’annexe intitulé « Evaluation des objectifs et orientations pour le C.L.S. rénové ». 
 
Le financement des actions mobilisera autant que faire ce peut les crédits de la thématique 
« Citoyenneté et Prévention de la Délinquance » du C.U.C.S., les crédits du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance (F.I.P.D.), les crédits du Plan Départemental 
d’Action de Sécurité Routière (P.D.A.S.R.). 
 
L’Etat, le Conseil Régional, le Conseil Général, le Tribunal de Grande Instance, la Communauté 
d’Agglomération Ouest Etang de Berre, la Communauté Urbaine de Marseille et les Villes de 
Martigues, Port-de-Bouc, Saint-Mitre-les-Remparts et Châteauneuf-les-Martigues s’associent 
pour la mise en œuvre dudit Contrat. 
 
Par ailleurs, ce C.L.S. rénové est un document qui pourra être modifié par voie d’avenant.  
 
Vu la Circulaire du 24 Mai 2006 sur la mise en œuvre des C.U.C.S., 
Vu la Circulaire du 4 décembre 2006 relative aux Contrats Locaux de Sécurité nouvelle 
génération, 
Vu la Loi du la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 
Vu la délibération n° 2005-313 du Conseil Municipal  de Martigues du 21 Octobre 2005, 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Port de Bouc n° 2005-161 du 17 novembre 2005, 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Châteauneuf-les-Martigues n°2005-09.82  
du 27 septembre 2005, 
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Vu la délibération n° 2005-079 du Conseil Municipal  de Saint-Mitre-les-Remparts  
du 21 novembre 2005, 
approuvant le C.L.S. de Martigues, Port-de-Bouc, Châteauneuf-les-Martigues, Saint-Mitre-les-
Remparts, 
Vu l’avis favorable du Comité Restreint du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance en date du 3 Octobre 2007, 
 
Ayant entendu l’exposé de Madame Dominique IZQUIERD O, Conseillère Communautaire 
Titulaire, 
Après avis favorable du Bureau en date du 31 janvie r 2008, 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire déci de : 
 
 

- d’approuver le Contrat Local de Sécurité rénové retraçant les objectifs définis par les 
partenaires et les actions portées par les acteurs, 

 
- d’autoriser Monsieur le Président ou le Vice-président délégué à signer avec ses 

partenaires le dit Contrat pour la période 2007-2009, 
 

- d’autoriser Monsieur le Président ou le Vice-président délégué à signer l’ensemble des 
documents nécessaires à la mise en place de ce dispositif. 

 

�� � � � � � ��  
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- III - 

 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS 

 
PRISES PAR LE PRÉSIDENT 

 
PAR DÉLÉGATION 
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D E C I S I O N S 

 
 

DECISION N°2008-01  

RENOVATION de DEUX AUTOBUS de la REGIE des TRANSPOR TS URBAINS 
Marché à Procédure Adaptée Article 146 du Code des Marchés Publics –  
Décret n° 2006-975 du 1 er août 2006 - Communauté d’Agglomération / Société S AFRA  

Nous, Président de la Communauté, 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2007-014 du 2 mars 2007 
transmise à Monsieur le Sous-préfet d'ISTRES le 21 mars 2007, conformément aux dispositions 
de l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la volonté de la Régie des Transports Urbains de la Communauté d’Agglomération 
de procéder à la rénovation de deux autobus de la Régie des Transports Urbains de type 
RENAULT PR 112 de 1996 et 1995 comportant 34 places assises, une double porte à l’avant, 
une double porte à l’arrière, 

Considérant d’une part, la nécessité d’appliquer les nouvelles normes des mains courantes en 
remplacement des poignées plastiques actuelles et, d’autre part, la nécessité de les moderniser 
et de les rendre compatibles avec la nouvelle livrée en vigueur sur les véhicules récents. 

Les prestations concernent la reprise de l’aménagement intérieur des deux véhicules RENAULT 
PR 112. 

 Vu l'article 146 du Code des Marchés Publics, 

DEROULEMENT DE LA PROCEDURE  
 

�  A.A.P.C. envoyé le 25 Octobre 2007 au BOAMP 
�  remise des offres : 19 Novembre 2007 - 16h30 
�  délai de validité des offres : 150 jours 

 
ESTIMATION DU MARCHE : 100 000 € H.T. 
 
Sur quatre entreprises ayant retiré le dossier, deux sociétés ont répondu à la consultation. 
 
La commission "MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE" a examiné les offres en date du 
23 Novembre 2007 et a approuvé le rapport d’analyse du service le 20 Décembre 2007. 
 
La commission propose au représentant de l’Entité Adjudicatrice de retenir : 
 
 
Société titulaire du présent marché :  
 
SOCIÉTÉ SAFRA dont le siège est situé ZAC de Fonlabour - 81000 ALBI 
 
 
Considérant l’accord des parties, 
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D E C I D O N S : 

============ 
 

- de conclure un marché à procédure adaptée avec la Société SAFRA, pour les 
prestations de reprise de l’aménagement intérieur des deux véhicules de type 
RENAULT PR 112. 

Le marché est conclu pour une période de 3 mois. 
Le délai d’exécution des prestations part de la date de notification du marché. 

 
Montant Attribué  :   107 151, 57 € H.T.   
avec l’option climatisation pour 2 autobus pour un montant de 36 774,18 € H.T.   
soit un montant total (option comprise) de 143 915, 75 € H.T.   
soit un montant global de  172 123,24 € T.T.C. 
 
La dépense inhérente à cette opération, sera imputée au budget annexe de la Régie des 
Transports Urbains. 

 
 

DECISION N°2008-02  

NETTOYAGE des LOCAUX et des AUTOBUS de la REGIE des  TRANSPORTS URBAINS 
Marché à Procédure Adaptée Article 146 du Code des Marchés Publics –  
Décret n° 2006-975 du 1 er août 2006 - Communauté d’Agglomération / Société d e 
Nettoyage Partenaire Implis 
 
Nous, Président de la Communauté, 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2007-014 du 2 mars 2007 
transmise à Monsieur le Sous-préfet d'ISTRES le 21 mars 2007, conformément aux dispositions 
de l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la volonté de la Régie des Transports Urbains de la Communauté d’Agglomération 
de mettre en œuvre le nettoyage des locaux et des Autobus de la Régie des Transports 
Urbains dans les lieux suivants : 

·  Dépôt-bus - 19 rue Louis Lépine à Martigues 
·  Boutique du Bateau Blanc - Rue Paradis à Martigues 
·  Bloc sanitaire à Port-de-Bouc 
·  Blocs sanitaires à Martigues (Place des Aires et Cours du 4 Septembre) 
·  Boutique de la Respélido - Centre Commercial à Port-de-Bouc 
·  Autobus situés au dépôt-bus - 19 rue Louis Lépine à Martigues 

Les prestations s'entendent avec les fournitures et les produits compris. Le nettoyage des 
sanitaires comprend le réassort de toutes les fournitures nécessaires (papier hygiénique, 
savon, essuie-mains….) 

 
Des désodorisants et autres accessoires, permettant d’assainir et de maintenir une certaine 
fraîcheur odorante ambiante dans le bâtiment, seront mis à la disposition de l’ensemble du 
personnel (diffuseurs ambiants autonomes…). 
 
Le prestataire s’efforcera d’assurer la gestion des stocks de fournitures sur les différents lieux. 
 
Vu l'article 146 du Code des Marchés Publics, 
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DEROULEMENT DE LA PROCEDURE  
�  A.A.P.C. envoyé le 02 Novembre 2007 au BOAMP. 
�  remise des offres : 19 Novembre 2007 - 16h30 
�  délai de validité des offres : 150 jours 
 

ESTIMATION DU MARCHÉ :  
45 000 € H.T./an reconductible 2 fois soit sur 3 ans 135 000 € H.T. 
 
Sur 10 entreprises ayant retiré le dossier, 8 sociétés ont répondu à la consultation. 
La commission "MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE" a examiné les offres en date du 
06 Décembre 2007 et a approuvé le rapport d’analyse du service le 20 Décembre 2007. 
 
La commission propose au représentant de l’Entité Adjudicatrice de retenir : 
 
Société titulaire du présent marché :  
 
SOCIETE NETTOYAGE PARTENAIRE IMPLIS  dont le siège est situé L’ETOILE AMPERE -  
445, Rue André Ampère -13594 AIX EN PROVENCE Cedex 3 
 
Considérant l’accord des parties, 
 
D E C I D O N S : 

============ 
 

- de conclure un marché à procédure adaptée avec la Société NETTOYAGE 
PARTENAIRE IMPLIS, pour les prestations de nettoyage des Locaux et des Bus de la 
Régie des Transports Urbains. 

Le marché est conclu pour une période initiale de la notification du marché au 31 
décembre 2008. 
 
Le marché peut être reconduit par période successive de 1 an pour une durée 
maximale de reconduction de 2 ans. 

 

Montant annuel attribué  : 40 764,52 € H.T. soit un montant total de 48 754,37  € TTC. 
 

La dépense inhérente à cette opération, sera imputée au budget annexe de la Régie des 
Transports Urbains. 

������� � ��� � ��� � ��� � ��� � ��� � ��� �� ���  
 
L’Ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h30. 
 

Le Président, 

Gaby CHARROUX 


